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CONVENTION 
Pour le suivi et l’accompagnement pédagogique  

de l’accueil de loisirs municipal de la commune de L’Horme 
Année 2026 

 
 
 
Entre, d’une part :   La commune de L’HORME 

Cours Marin BP 10 42 152 L’Horme 
Adhérente à L’association « Relais 42 » 
Représentée par son Maire, 
 
 

Et, d’autre part :    L’association « Relais 42 » 
28 rue de la Résistance – 42000 SAINT-ETIENNE,  
Représentée par son Président, 

 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions d’accompagnement pédagogique par Relais 42 
de l’Accueil de Loisirs de la commune de L’Horme. 
 
ARTICLE 2 : Durée 
Le présent contrat est conclu pour l’année 2026, et notamment pour les périodes de vacances. 
 
ARTICLE 3 : Public accueilli et effectif 
Le public accueilli est âgé de 3 ans (ou scolarisé) à 17 ans. L’effectif maximum d’accueil au sein du service est 
fixé à 80 mineurs, en même temps, dans les locaux communaux. 
 
ARTICLE 4 : Conditions d'intervention 
La Commune est l'organisateur légal de l’accueil de loisirs, et charge Relais 42 de l’accompagnement 
pédagogique et en partie de la gestion d’équipe. Ce personnel interviendra en renfort de l’équipe municipale 
dans l’encadrement des activités. 
 
Relais 42 s’assurera que le personnel recruté possède bien les qualifications requises et qu’il n’a pas fait l’objet 
d’une condamnation pénale incompatible à l’exercice de ses missions auprès de la jeunesse. Ce personnel 
spécifique restera sous l’autorité hiérarchique du Relais 42, agissant en qualité d’employeur exclusif. 
 
Relais 42 répondra à ses obligations d’employeur pour le personnel, (médecine du travail, déclarations sociales 
et fiscales) et sera soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à la protection de la main 
d’œuvre et aux conditions de travail. 
 
Ce personnel exercera toutefois sa mission en collaboration, et sous l’autorité opérationnelle de la Direction de 
l’Accueil de Loisirs de la commune, chargée de la mise en œuvre et du suivi des orientations générales enfance-
jeunesse arrêtées par la municipalité. 
 
Les animateurs veilleront à l’application du règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs, aux consignes d’hygiène 
et de sécurité du service. 
 

RELAIS 42 
28, rue de la Résistance 
42000 St. Etienne 
Tél. : 04 77 49 45 30 
Mèl : relais42@ufcv-loire.fr 
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La Commune devra déclarer à Relais 42, tout accident du travail dont elle aura eu connaissance et dont 
auraient été victime les salariés. En cas d’absence ou d’arrêt maladie des personnels mis à disposition, Relais 42 
informera la collectivité dans les plus brefs délais. 
 
Pour le bon déroulement du centre, et d’un point de vue plus global pour le développement du secteur 
enfance-jeunesse, l’association Relais 42 et la commune conviennent de se rencontrer régulièrement en 
Mairie, afin de suivre et de contrôler la mise en place et le déroulement du projet, ainsi que pour envisager 
l’ensemble de la collaboration : 

• Accompagnement de l’accueil de loisirs, adaptation du projet et des moyens, et suivi pédagogique, et 
si besoin sur site avant et pendant les périodes de vacances ; 

• Participation active dans le cadre de projets plus globaux, et notamment vers une réflexion autour 
d’échanges européens voire de projets internationaux. 

 
ARTICLE 5 : Conditions financières 
La participation de la commune s’élèvera à 31 241 €. Ce montant est forfaitaire et comprend toutes les 
prestations, dans le cadre des éléments connus à ce jour et transmis par la commune. Ce montant sera revu au 
réel, en fonction de l’activité, selon l’annexe « BP », et fera office d’une facturation basée sur le compte de 
résultat établi au réel des dépenses engagées. 
 
ARTICLE 6 : Modalités de règlement 
La Commune verse à l’association Relais 42 les sommes qui lui sont dues au titre de cette action selon 
l’échéancier suivant : 

• 70 % à la signature,  

• le solde sur présentation du bilan final. 
 
ARTICLE 7 : Résiliation 
En cas de manquement de l’une des parties à ses obligations, la partie qui s'en prévaudra, pourra résilier le 
présent contrat. Cette résiliation interviendra après mise en demeure avec accusé de réception, restée sans 
effet et à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'avis de réception. 
 
ARTICLE 8 : Avenant 
Toute modification contractuelle devra faire l'objet d'un avenant écrit. 
 
ARTICLE 9 : Litiges 
En cas de litige, les parties s'efforceront, dans la mesure du possible, de le régler à l'amiable. A défaut, tout 
litige sera porté devant le tribunal compétent du ressort du territoire de L’Horme. 
Cette convention prend effet à la date de la signature, et se termine au terme de la période précitée. 
 
 
 
Fait à L’Horme en 2 exemplaires, le   ……………………………………………………………………… 2026. 
 
 
Le Maire        Le Président RELAIS 42 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
COMMUNE DE L’HORME 
MAIRIE COURS MARIN 
42152 L’HORME 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
GROUPAMA Rhône-Alpes Auvergne 
50 rue de Saint Cyr 
69009 LYON 
Tel : 09 74 50 31 46 
marchepublic@groupama-ra.fr  
Siret : 779 828 266 000 28 
 
 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
LOT 1 / ASSURANCE DES DOMMAGES AUX BIENS ET DES RISQUES ANNEXES 
 
 
◼  Date de la notification du marché public : 11/12/2025 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 48 mois ou ………………… jours. 
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Montant HT : 33.494,76 € 

▪ Montant TTC : 36.452,18 € 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

mailto:marchepublic@groupama-ra.fr
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
 
L’avenant n°1 a pour objet de corriger une erreur matérielle relative à la superficie assurée indiquée à l’acte 
d’engagement. 
 
La superficie assurée de 16.419 m2 déclarée dans l’acte d’engagement ARTICLE 3 – TARIFICATION – 
APERITION et dans l’annexe à l’acte d’engagement – OFFRE – tient compte de la superficie du STADE CLAUDE 
ESCOT – 30 AVENUE BERTHELOT – 42152 L’HORME de 684 m2. 
 
Ce bien étant exclu du contrat d’assurance, la superficie à assurer au 01.01.2026 doit être de 15.735 m2 
 
 
 
 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Montant HT : 32.097,36 € (15.735*2,204 €/m2) 

▪ Montant TTC : 34.929,48 € (15.735*2,22 €/m2) 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
 

Mairie de L’HORME 
Cours Marin 

42152 L’HORME 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

 
SAS TISSOT PAYSAGES 

19 bis rue Jean Berthon 
42290 SORBIERS 

0477532122 
tissot.paysages@gmail.com 

837.756.642.00026 
 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
 
L’entretien des espaces verts et terrain de sports de la ville de L’HORME. 
 
◼  Date de la notification du marché public : 31 mars 2022 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : quatre ans 
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 75.920,00 € 

▪ Montant TTC : 91.104,00 € 
 

mailto:tissot.paysages@gmail.com
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Prorogation du marché jusqu’au 30 juin, initialement éteint le 31 mars. 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 4.744,98 € 

▪ Montant TTC : 5.693,97 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : 6,25 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 80.664,98 € 

▪ Montant TTC : 94.794,97 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 



Relais 42
28 rue de la Résistance 

42000 Saint-Etienne

Rémunération brute 

journalière

(hors prime)

Nb jours présence CEE
Primes 

préparation
Prime camp SB CP

1 - Total Coût 

salarial

2 - Frais 

accompagnemen

t

Coût Total 

Commune (1 

+2)

Prévisionnel 

animateurs
63,75 € 255 1 610 € 0 € 19 653 € 5 488 € 25 141 € 3 050 € 28 191 €

Prévisionnel 

directeur
85,00 € 18 70 € 0 € 1 760 € 990 € 2 750 € 300 € 3 050 €

TOTAL 2026 27 891 € 3 350 € 31 241 €
Rappel 2025 60 238 1540 200 17622 4955,5 22 578 € 2 989 € 25 567 €

 

Nb animateurs
Nb directeur 

adjoints
Nb j activité

Salaire brut 

journalier
jour/cee Nb prime (70 €)

Hiver 3 0 10 60 € 30 3

Printemps 4 0 9 60 € 36 4

Juillet 1 18 85 € 18 1

Juillet 5 18 65 € 90 5

Août 5 0 11 65 € 55 5

Automne 4 0 9 65 € 36 4

Fin année 2 0 4 65 € 8 2

TOTAL 23 1 79 - 273 24

Rappel 2025 22 0 60 - 238 22

Budget 2026 - Accueil de Loisirs de L'Horme

Prévisionnel 2026


